
 
 
 
 

 
 

Noces d’or et de diamant  
 
 
 

La ville de Chaville organise des cérémonies de Noces d'Or (50 ans de mariage) et de Diamant (60 
ans de mariage).  
Cette célébration est une cérémonie de valeur symbolique issue d'une démarche volontaire des 
époux. 

 

Conditions   

• Les époux doivent être domiciliés sur la commune. 

Pièces à fournir  

• Une demande écrite est à adresser à Monsieur le Maire 
• Livret de famille des époux (présenter l'original), 

 

 


